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encore notre intention. En cela Nous suivons l'exemple du
Saint.Siége, qui, en condamnant les erreurs du libéralisme
catholique, s'est abstenu de signaler les personnes ou les partis
politiques. Il n'existe en effet aucun Acte pontifical condam-
iant un parti politique quelconque; toutes les condamnations
émanées jusqu'à présent de cette source vénérable, se rapportent
seulement aux catholiques-libéraux et à leurs principes, et c'est
dans ce sens que l'on doit entendre le bref adressé en septembre
1876 à l'un de Nous. A l'exemple du souverain Pontife et sui.
vant la sage prescription de Notre quatrième Concile, nous lais.
sons à la conscience de chacun de juger, sous le regard de Dieu,
quels sont les hommes que ces condamnations peuvent atteindre,
quel que soit d'ailleurs le parti politique auquel ils appartien
ient.

En portant ce jugement sur le prochain, efforcez-vous toujours,
N. T. C. F., de pratiquer cette modération et cette justice avec
lesquelles vous voulez vous-mêmes être jugés par les hommes, et
surtout par le Juge souverain des vivants et des morts. Tout
en prenant aux questions politiques de votre patrie l'intérêt
qu'elles méritent, tout en essayant d'apprécier à leur juste valeur
les personnes, les actes et les choses, soyez toujours inquiets
pour vous-mêmes, de peur que les affaires du temps, qui passe
avec la rapidité de l'éclair, ne vous fassent oublier l'unique cho-
se nécessaire, c'est-à-dire cette éternité qui ne passe point et qui
est votre fin dernière.

La prière, qui nous fait approcher du trône de la miséricorde
avec confiance et humilité, nous obtiendra infailliblement à
tous cette crainte salutaire avec laquelle nous devons, à chaque
instant de notre vie, travailler à notre salut. Ce commerce in
time avec le Dieu de toute charité et de la paix véritable, don-
nera à vos âmes ce calme dont elles ont besoin en tout temps',
mais surtout dans les circonstances solennelles et si importantes.
où vous êtes appelés à exercer le grand et noble droit de suf-
frage. Puisez donc souvent à cette source intarissable de grâce
et de bénédictions même temporelles, et le Dieu de paix et de
miséricorde sera avec vous dans le temps et dans l'éternité.
Amen.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes
les églises et chapelles de paroisses et de missions où se fait l'of-
fice, le premier dimanche après sa réception.
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